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Objet : Projet de modification n°1 du PLU 
Commune de Saint-Pierre-d’Albigny 

Mâcon, le 19 novembre 2025 

Monsieur Le Maire, 

Par mail du 6 novembre 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
modification n°1 du PLU de Saint-Pierrre-d’Albigny. 

La commune de Saint-Pierre-d’Albigny est située dans les aires géographiques des AOP (Appellation d’Origine 
Protégée) « Tome des Bauges », « Savoie ou Vin de Savoie », « Roussette de Savoie » et dans celle de l’AOC 
(Appellation d’Origine Contrôlée) « Bois de Chartreuse ».  

Elle appartient également aux aires de production des IGP (Indication Géographique Protégée) « Gruyère », 
« Raclette de Savoie », « Tomme de Savoie », « Emmental de Savoie », « Pommes et Poires de Savoie », 
« Comtés Rhodaniens », « Vin des Allobroges » ainsi qu’à celle des IG (Indication Géographique) de boisson 
spiritueuse « Génépi des Alpes » et « Marc de Savoie ». 

L’étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes : 

Le projet de modification du PLU a pour objet l'évolution de plusieurs dispositions des règlements graphique et 
écrit (emplacements réservés, OAP, parkings, etc.). 

En particulier, le règlement écrit introduit des dispositions visant à améliorer la cohabitation entre l'activité viticole 
et l'urbanisation et à prévenir les conflits de voisinage. Si certaines dispositions sont à saluer (comme la plantation 
de haies anti-dérives sur les parcelles U/AU voisines de zones agricoles), d'autres semblent trop contraignantes 
pour les opérateurs, voire irréalistes (stockages agricole à l'intérieur de bâtiments ou installation de brises-vues, 
restriction sur l'emplacement des aires de lavements des engins, etc.). 

Après étude du dossier, l’INAO vous demande de prendre en considération la remarque formulée ci-dessus.et ne 
s’oppose pas à ce projet dans la mesure où il n’a qu’un impact limité sur les Signes officiels d’Identification de la 
Qualité et de l’Origine (SIQO) concernés. 

Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

Copie : DDT 73 

A l’attention de Michel BOUVIER 
Maire 
31 rue Auguste Domenger 
73250 SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY 

Annexe 4d


